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VOUS ETES TUTEUR,
CURATEUR FAMILIAL,
OU VOUS HESITEZ A LE DEVENIR ...

L e GSPJIM 01 vous propose :

© O

Service gratuit Informations
et personnalisé et orientation
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Soutien, Conférences,
confidentialité & ateliers
et écoute

Le juge des tutelles

o Les démarches

Les obligations du tuteur/curateur

Les différents types de mesures

o La gestion du patrimoine
de la personne protégée

¢ Le colt de la mesure

& Les droits et devoirs
de la personne protégée

Vous avez accepté d'exercer
la protection légale d'un de vos proches
(curatelle, tutelle) ?

Quelles sont vos missions ?
Quelles sont vos obligations ?
Vous envisagez de le faire ?

Vous vous interrogez sur la mission
qui vous sera confiée ?

N’'hésitez pas a contacter le Service de
Soutien aux Tuteurs Familiaux de I'Ain




